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Le présent rapport a pour objet une enquête publique sur l’élaboration de la carte 
communale de la commune de Saint Chels sous maitrise d’ouvrage de la communauté de 
communes du Grand Figeac – Haut Ségala – Balaguier d’Olt. 
 
 Il décrit l’organisation et le déroulement de l’enquête et analyse le dossier technique y 
afférent.  
 Mon avis motivé de commissaire enquêteur figure dans un document séparé joint au 
présent rapport 
 
AVANT PROPOS  
 
La carte communale est un document de planification relativement simple offrant aux com-
munes la possibilité de préciser les modalités des règles générales d’Urbanisme.  
 
Son élaboration permet de s’écarter de la règle de la constructibilité limitée et d’ouvrir à 
l’urbanisation des zones qui ne le seraient pas en l’absence de document d’urbanisme ou, 
inversement, elle peut rendre inconstructible des secteurs déjà partiellement urbanisés et 
éviter ainsi la délivrance d’autorisation de construire « au coup par coup ». 
 
D’après l’article L.161- 4 du Code de l’urbanisme, elle « délimite les secteurs où les cons-
tructions sont autorisées et les secteurs où les constructions ne sont pas admises, à 
l’exception de l’adaptation, du changement de destination, de la réfection ou de l’extension 
des constructions existantes ou des constructions et installations nécessaires à des équipe-
ments collectifs dès lors qu’elles ne sont pas incompatibles avec l’exercice d’une activité 
agricole, pastorale ou forestière sur le terrain sur lequel elles sont implantées et qu’elles ne 
portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages, à l’exploitation 
agricole ou forestière et à la mise en «valeur des ressources naturelles. » 
 
 

I – CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DE L’ENQUETE  
 
I.1 Objet de l’enquête 
 
Par arrêté en date du 22 mai 2018, le président de la communauté de communes du Grand 
Figeac – Haut Ségala – Balaguier d’Olt a ordonné l’ouverture de l’enquête publique relative 
au projet d’élaboration de la carte communale de la commune de Saint Chels durant une 
période de 33 jours, soit du 8 juin 2018 au 10 juillet 2018 inclus.  
 
La commune de Saint Chels est membre de la communauté de communes du Grand Figeac 
– Haut Ségala – Balaguier d’Olt 
 
Cette procédure est organisée sous la maitrise d’ouvrage de la communauté de communes 
du Grand Figeac – Haut Ségala – Balaguier d’Olt, compétente en matière d’urbanisme 
depuis le 1 janvier 2017 (compétence obligatoire transférée à l’intercommunalité – arrêté 
interpréfectoral du 15/11/2016). 
 
I.2 Cadre juridique  
 
L’enquête est réalisée en application des dispositions suivantes :  

- La délibération 2011 / 14 du Conseil Municipal de la Commune de Saint Chels en 
date du 17 juin 2011 prescrivant l’élaboration de la carte communale de la Commune 
de Saint Chels 

- La délibération 22/2017 de la communauté de communes du Grand Figeac en date 
du 1 février 2017 qui conformément à l’article L153-9 du code de l’urbanisme décide 
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d’achever les procédures d’urbanisme en cours au titre desquelles la procédure 
d’élaboration de la carte communale de la Commune de Saint Chels 

- L’arrêté du président de la communauté de communes du Grand Figeac – Haut 
Ségala – Balaguier d’Olt en date du 22 mai 2018, portant organisation de la présente 
enquête publique.  

 
Le projet soumis à enquête publique a été élaboré sous l’autorité de Monsieur le président 
de la communauté de communes du Grand Figeac – Haut Ségala – Balaguier d’Olt, 
conformément aux dispositions de l’article L 160-1 et suivant du code d l’urbanisme qui 
stipule notamment que « Les communes ou les établissements publics de coopération 
intercommunale compétents en matière de plan local d'urbanisme, de document en tenant 
lieu et de carte communale qui ne sont pas dotés d'un plan local d'urbanisme, peuvent 
élaborer une carte communale  
 
Le projet d’élaboration de la carte communale de la commune de Saint Chels est soumis à 
enquête publique par le président de la communauté de communes du Grand Figeac – Haut 
Ségala – Balaguier d’Olt dans les formes prévues par les articles R123-1 à R 123-27 du 
Code de l’environnement. 
 
I.3 Nature et caractéristiques du projet  
I.3.1 Contexte et localisation  
 
La Commune de Saint Chels est située en région Occitanie au sud est  du département du 
Lot  dans le canton de Cajarc.  
 
La commune de Saint Chels : 

• est membre de la communauté de communes du Grand Figeac – Haut Ségala – 
Balaguier d’Olt 

• appartient au Parc Naturel Régional des Causses du Quercy  

• est couverte par le SCOT approuvé à l’échelle du Pays de Figeac du Ségala au Lot 
Célé 

➢ Géographie 

La commune de Saint Chels est située sur le causse de Saint Chels encadré par les rivières 
Lot et Célé. Cet espace possède un relief mouvementé, situé en crète, entre Cajarc et 

Marcilhac sur Célé qui sont des communes de vallées.  

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Région_française
https://fr.wikipedia.org/wiki/Occitanie_(région_administrative)
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La commune porte des enjeux contrastés de préservation et de développement. 
Son positionnement en ligne de crête introduit un intérêt paysager (vues lointaines) et des 
enjeux de covisibilité. 

Ces caractéristiques physiques influent sur l’élaboration de la carte communale 

➢ Démographie 

Saint Chels est une commune rurale d’une superficie de 17,86 Km² pour 142 habitants 
(8hab/km²). 

Jusqu’au début des années 1990, la commune poursuit une lente érosion démographique 
qui a commencé au milieu du XIXème siècle (576 habitants en 1856). 

 

Dans les années 2000 on constate une légère évolution liée au solde migratoire, mais le 
solde naturel reste négatif. Ce ne sont pas principalement de jeunes ménages qui sont 
venus à Saint Chels, mais plutôt des personnes plus âgées, parfois retraitées, à la recherche 
d’un cadre de vie agréable et peu gênées par l’éloignement des bassins d’emplois. 

Le (re)développement de Saint Chels doit s’envisager comme une nécessité dans un con-
texte de déprise possible importante à terme (vieillissement de la population). 
 

Ces caractéristiques démographiques contraignent les perspectives dont devront 

tenir compte les objectifs de développement de la carte communale 

 
➢ L’habitat et le patrimoine 

L’urbanisation du Causse s’est opérée traditionnellement par l’implantation de mas agricoles 
épars. 
Le bourg représente une concentration de quelques habitations mais ne possède l’échelle 
que d’un petit hameau. Il n’y a pas de bourg centre. Le bourg de Saint Chels, très réduit en 
taille, est situé en limite de la commune, jouxtant la commune de Marcilhac sur Célé.  

 La mairie, située dans l’ancienne école, est isolée entre le mas de la Borie et le bourg. 
 
Les hameaux sont eux-mêmes presque inexistants. Les principaux secteurs bâtis 
correspondent à des mas qui se sont développés ou des regroupements de mas à faible 
distance les uns des autres ; ce sont principalement : le mas Haut, le mas de la Borie, Ussac 
et le mas de Pezet. 

Le tissu lâche des mas n’a pas pu donner un modèle d’organisation ou de structuration aux 

nouvelles constructions qui ont pu s’implanter de façon très libre, encourageant ainsi le mi-

tage et impactant négativement le paysage communal. 
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Les différents éléments patrimoniaux de la commune se déclinent suivant des échelles va-
riées et des problématiques de sauvegarde et de valorisation diverses : église, maisons et 
granges anciennes, petit patrimoine et rôle majeur des murettes. 
Au regard de la nécessité de sauvegarder le patrimoine vernaculaire, l’enjeu de la réhabilita-
tion est majeur : plusieurs bâtiments anciens sont abandonnés et des ruines sont visibles 
dans plusieurs secteurs de la commune. 

La commune dispose d'un très riche patrimoine mégalithique, dont 4 dolmens classés aux 

Monuments historiques, avec une forte proximité d'implantation géographique entre eux : 

Leur valorisation qualifie le cadre de vie et accroît l’attractivité de la commune. 

 

Le rôle de la carte communale sera de déterminer des hiérarchies et des priorités pour 
favoriser le développement de certains secteurs plutôt que d’autres.  
 

➢ Economie et équipements publics 
 
Les opportunités de développement économique sont réduites et se résument aux secteurs 
de l’agriculture, de l’artisanat et du tourisme.  
Plusieurs gîtes sont présents et bénéficient du cadre patrimonial lotois. 
 
L’Indicateur de Concentration d’Emploi (ICE : rapport entre le nombre d’emplois total d'un 
territoire sur le nombre de résidents qui en ont un) est de 55,2, indiquant un statut de village 
fortement dépendant des pôles d’emploi voisins mais où une activité locale reste présente. 
 
Les activités présentes sont notamment : 

- 1 ébéniste 
- 1 entreprise de travaux agricoles 
- 1 entreprise de débroussaillage 
- 1 entreprise de pompes funèbres 
- 1 apiculteur 
- 1 marchand de fioul 
- 1 conserverie de canard 

 
 
La commune n’a plus d’école. Ses enfants vont principalement dans des établissements de 
Cajarc.  
Elle possède une salle des Fêtes. 
 
La vocation de la commune est avant tout agricole - 16 exploitations agricoles en 2010 
(source Agreste) - avec une activité principale d’élevage traditionnellement ovin 
 

 
(Données Agreste) 

 
2000 

 
2010 

 

 
Nbre de sièges d’exploitation 
 

 
23 

 
16 

 

 
Superficie Agricole Utilisée  

 
891 ha 

 
1222 ha 

 
Ratio SAU communale / 
nombre d’exploitations  
 

 
39 ha 

 
76 ha 

(56 ha si l’on se réfère à la SAU de 2000) 
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La commune a perdu plus de 40% de ses exploitants entre 1988 et 2011, en revanche, les 
exploitants cultivent et utilisent plus de superficie agricole. Cette augmentation est la 
traduction de la nécessité pour les exploitants d’atteindre leur seuil de rentabilité avec 

toujours plus de terres et d’animaux. 

La commune est inscrite à l’intérieur des périmètres d’Appellations d’Origine Protégée (AOP) 
suivants : 

- label Agneau du Quercy 
- AOP Rocamadour 
- AOP Bleu des Causses 

L’ensemble de la commune est concerné par la présence d’exploitations agricoles au travers 
des nombreux mas présents sur le territoire communal. 

Les bâtiments soumis au Règlement Sanitaire Départemental (RSD) et les Installations 
Classées Pour l’Environnement (ICPE) impactent peu d’éventuelles évolutions des secteurs 
bâtis. 

L’évolution des pratiques agricoles a mené à l’abandon progressif de la plupart des an-
ciennes granges qui forment désormais un gisement pouvant changer de destination en 
même temps que des ensembles patrimoniaux d’intérêt.  
 
L’activité se fait principalement dans des installations modernes en périphérie des mas an-
ciens. Ces installations, en fonction de l’échelle des mas / hameaux formés, peuvent encore 
fortement influer et bloquer l’extension des tissus bâtis (mas de la Borie, mas del Rau).  
 

 

Les zones constructibles déterminées par la carte communale auront donc 
potentiellement des conséquences sur l’ensemble des exploitants 
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➢ La viabilité 

Assainissement 
Le Schéma Communal d'Assainissement (SCA) préconise un assainissement autonome sur 

la totalité du territoire communal 

Adduction eau potable - AEP 
Le réseau d’eau potable dessert l’ensemble des hameaux et ne pose pas de problème en 
termes de capacité sauf pour la défense incendie 

Electricité 
Le réseau électrique ne pose pas de problème particulier de desserte. 
 
Télécom - numérique 
Le réseau Télécom ne pose pas de problème particulier de desserte. 
Le Schéma Directeur Territorial d’Aménagement Numérique (SDTAN) du Lot prévoit une 
couverture complète en Très Haut Débit dans les 15 prochaines années.  
 
Ramassage et gestion des déchets 
Les ordures ménagères sont ramassées chaque semaine et les déchets recyclables tous les 
15jours. 
La déchetterie la plus proche est située à Cajarc. 
 
Voiries et déplacements 
Le linéaire de voiries communales est très conséquent au regard des secteurs bâtis (souvent 
quelques mas) qu’il dessert. 
Les voiries sont relativement étroites en-dehors des routes départementales. Elles emprun-
tent les lignes de crêtes avant de (re)descendre dans les vallées Elles se caractérisent par 
une grande qualité paysagère du fait de leur marquage par les murettes de pierre et les 
haies 
Les caractéristiques géographiques de la commune contraignent un usage presque exclusif 

de l’automobile. Saint Chels n’est pas desservi par du Transport A la Demande (TAD). 

Les zones constructibles déterminées par la carte communale devront prendre en 
compte la qualité de cette viabilité 

➢ Etat initial de l’environnement 
 
Relief de la commune de Saint Chels 
Le relief est déterminant pour comprendre la structuration générale de la commune. 
Les secteurs bâtis sont positionnés de façon privilégiée en ligne de crête : la ligne de crête 
principale est/ouest voit s’égrener le Mas Haut, le Mas de la Borie et le bourg. 
 
Paysages récurrents à Saint Chels : à partir de la pelouse agropastorale, le couvert varie 
suivant la présence et le niveau d’enfrichement. 
L’aspect le plus marquant du paysage du Causse est sa minéralité née de l’épierrage des 
prés / champs : les murettes et les cayroux sont nombreux et parfois conséquents 

Architectures  
Les typologies quercynoises sont observables : Les toitures sont à 4 pans avec demi-
croupes couvertes de tuiles plates ; des ardoises et des lauzes sont également présentes 
 
Les nouvelles habitations sont principalement visibles à proximité de la RD 82 mais elles 
sont aussi présentes dans des secteurs plus excentrés 
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Patrimoine 
Au regard de la nécessité de sauvegarder le patrimoine vernaculaire, l’enjeu de la réhabilita-
tion est majeur : plusieurs bâtiments anciens sont abandonnés et des ruines sont visibles 
dans plusieurs secteurs de la commune. 

La commune dispose d'un très riche patrimoine mégalithique, dont 4 dolmens classés aux 
Monuments historiques, avec une forte proximité d'implantation géographique entre eux : 

• Dolmen du Mas de Pezet (Inscrit MH en 1988) 

• Dolmen de Cabrone 

• Dolmen des Combels   

• Dolmen du Bout-de-la Combe 

• Dolmen de Pourquayret 

• Dolmen du Devès. 

• Dolmen d'Aubin (classé MH en 1989)   

• Dolmen des Agars (classé MH en 1989)   

• Dolmen du Pech d'Agaïo (classé MH en 1989)    

Un chemin de découverte des dolmens est en cours de création avec le PNR. 

Risques 
Risques Naturels :  

- risque inondation (PPRi du Célé et PPRi du Lot) impactent peu la commune  
- risque affaissement de cavités souterraines naturelles  (aven) 
- risque de feu de forêt : La commune n’est cependant pas identifiée comme prioritaire 
- risque sismique : la commune de Saint-Chels est concernée par un niveau de risque 

1 correspond à une sismicité très faible. 

- Aucun risque technologique 
Nuisances et pollutions 
Sans objet 
 

➢ Les organismes supra communaux 

La carte communale de la commune de saint Chels s’inscrit  

• Dans la Charte du Parc Naturel Régional des Causses du Quercy (PNRQC) définie 
pour la période 2012-2024 et notamment pour la préservation de la trame Verte et Bleue 
du territoire. La commune porte des enjeux contrastés de préservation et de 
développement, en particulier touristique. 
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•  dans le SCOT du Pays de Figeac du Ségala au Lot Célé 
Au-delà du pôle urbain + Cambes et des polarités identifiées, les possibilités en matière 
d’urbanisation sont limitées pour les communes rurales afin qu’elles ne concurrencent pas 
l’offre résidentielle associée aux communes pourvoyeuses d’emplois.   
 
Dans le bassin de vie de Cajarc, bassin auquel est rattaché la commune de Saint Chels, la 
progression de population prévue sur la période 2016-2034 correspond à environ +0,6 à 
+0,8% par an. 
Il faut néanmoins considérer une part importante de résidences secondaires à prendre en 
considération et qui renvoie directement au contexte attractif de Saint Chels au niveau touris-
tique. 
Le rapport entre production souhaitée de résidences principales et de production potentielle 
de résidences secondaires est d’environ 3 pour 2. 
 
Nota : le périmètre du Pays est aujourd’hui totalement inclus dans celui de la communauté 
de communes. Les prestations de services anciennement assurées par le Pays le sont au-
jourd’hui par les services de la communauté de communes qui a absorbé ceux du Pays. 
 

• dans la Communauté de Communes du Grand Figeac – Haut Ségala – Balaguier 
d’Olt, un Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) y a été prescrit et couvrira 
donc son territoire dans les prochaines années.  

 

• dans les Plans de Prévention des Risques d’inondation (PPRi) du bassin du Célé 
et du bassin du Lot. Les zones d’interdiction et d’interdiction stricte des PPRi ne con-
cernent pas les secteurs bâtis de la commune de Saint-Chels 
 

• dans le Site inscrit de la Vallée du Célé (30 août 1974) de manière très marginale, 
Le classement de ce site en zone Natura 2000 de la Basse Vallée du Célé 
nécessite en application de l’art  L121-10 du code de l’urbanisme la réalisation d’une 
évaluation environnementale afin d’évaluer les conséquences de la carte communale 
sur les milieux. 

I.3.2 Les caractéristiques du projet 

La carte communale se donne comme objectif de répondre au double enjeu de la 
structuration des secteurs bâtis hétérogènes et du renforcement de l’attractivité de la 
commune. 

Concrètement cet objectif se traduit en items : 

 Cibler des secteurs stratégiques en vue d’une urbanisation plus « dense » tout 
en maintenant des respirations paysagères entre les mas 

 
 Densifier des secteurs déjà bâtis 

 
 Offrir à la construction des secteurs aux ambiances différenciées  

 
 Eloignement des secteurs à bâtir des exploitations (constructibilité hors des 

périmètres de réciprocité) 
 
Compte tenu de se pyramide des âges et du vieillissement marqué de sa population, la 
commune cherche à accueillir en particulier de jeunes ménages. 

L’échelle des opérations devra rester limitée afin : 
- de ne pas déséquilibrer le réseau des mas 
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- de ne pas vulnérabiliser la carte communale en cas de rétention foncière dans une 
zone constructible importante 

- en cas d’opération d’ensemble, ne pas gêner la commercialisation avec trop de lots 
mis à la vente en même temps 
 

Ainsi La commune ambitionne la production de 2 logements par an en reprenant le 
principe d’une répartition équilibrée entre constructions neuves et 
réhabilitations/transformations. Le potentiel dans le bâti existant s’étant réduit, le 
scénario retenu vise une répartition de 14 constructions neuves pour 6 réhabilitations 
/ transformations. 

Les zones constructibles sont constituées des taches urbaines/ parties actuellement urbani-
sées représentant une superficie de 96.064m² 
Les zones constructibles à développer représentent une superficie de 21.759m² dont 
18.200m² pour de l’habitat 
 Elles sont situées le long de l’axe structurant de la RD82 / RD17, avec des objectifs 
différenciés suivant les secteurs : 

- 1 : affirmation plus marquée du centre village alors que dans l’urbanisation diffuse 
du causse, il n’apparaît que comme un tissu bâti parmi d’autres. Le projet écono-
mique à développer sur la commune contribuera à renforcer ce secteur. 
Les zones constructibles définies amorceront une tentative de connexion à terme de 

la mairie au centre village.  

- 2 : création d’une offre singulière en frange du mas de la Borie, fléché comme éco-
barri et soutenu par le PNR. 

- 3 : structuration des Escures / Cartayroux alors que le tissu bâti y est très lâche.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Création d’un site d’activités 

Le projet communal comprend la mise en place d’une petite zone artisanale centrée sur les 
savoir-faire locaux, notamment gastronomiques, et le besoin d’avoir un site de découpe à 
proximité des exploitations présentes sur le causse. Cette activité se doublerait d’une 

possibilité pour créer un petit local commercial 
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La mise en place de cette zone doit se situe dans la perspective de l’Axe 2 du PADD du 
SCOT : 

2.d Favoriser l’innovation et la valorisation des ressources et savoir-faire locaux. 

L’implantation de ce projet à proximité de la mairie est de nature à conforter et identifier plus 
clairement le centre village 

    atelier et local commercial 

 

I.3.3 Avis des personnes publiques associées    

• Avis favorable de la CDEPENAF en date du 23/02/18, assortis de recommandations : 
prioriser urbanisation du bourg de saint Chels, veiller à la bonne cohabitation habitat/ 
agriculture au Mas de Laborie, privilégier regroupement local découpe et local 
commercialisation. 

• Avis mitigé de la Chambre d’agriculture du Lot en date du 13/03/18 : interrogatif sur le 
secteur ouvert à l’urbanisation à Saint Chels, veiller à la bonne cohabitation habitat/ 
agriculture au Mas de Laborie, favorable pour la constructibilité des Escures et 

Cartayroux 

• Avis assortis de recommandations de l’autorité environnementale ( MRAe Occitanie) 
en date du 27/03/18  : argumenter l’articulation du projet de carte communale avec 
les dispositions , plans et programme de rang supérieur, compléter l’état initial des 
éléments de diagnostic ciblés sur les secteur ouverts à l’urbanisation, mieux définir le 
besoin foncier, justifier le choix des nouveaux terrains constructibles pour le secteur 
les Escures/ Cartayroux au regard du SCOT, compléter l’état initial au niveau du 
patrimoine et évaluer les incidences paysagères du projet, étudier l’aptitude du 
territoire à recevoir l’assainissement individuel 

• Avis assorti de sollicitation de la DDT du Lot : cartographier les PAU, décompter le 
potentiel urbanisable, recadrer les besoins en logements en regard de la dynamique 
territoriale, prioriser les actions d’urbanisations portées par la collectivité, mis en 
cohérence rapport de présentation et évaluation environnementale. 

 Nota : Des corps de textes en rouge ont été ajoutés à la suite des remarques formulées par 
les Personnes Publiques Associées afin d’amender le document en vue d’établir une version 
corrigée (version mai 2018) pour l’enquête publique. 
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II – ORGANISATION DE L’ENQUÊTE  

 
II.1 Désignation du Commissaire enquêteur  
 
Par décision du 9 avril 2018, référencée sous le n° E18000058 /31 du Tribunal Administratif 
de Toulouse, j’ai été désigné en qualité de commissaire enquêteur en vue de procéder à une 
enquête publique ayant pour objet « l’élaboration de la carte communale de Saint Chels »  
 
II.2 Organisation de l’enquête  
 
Dès que j’ai été désigné en qualité de commissaire enquêteur, j’ai pris attache avec le 
service urbanisme de la communauté de communes du Grand Figeac – Haut Ségala – 
Balaguier d’Olt (Madame Rébecca Cresson) pour arrêter les dates de l’enquête, récupérer 
un exemplaire du dossier d’enquête et examiner conjointement le projet d’arrêté portant 
organisation de l’enquête.  
A cet effet une rencontre a eu lieu en mairie de Saint Chels le 16 mai 2018 à 10h en 
présence de Monsieur Alain Gouget, maire de Saint Chels, de Madame Cresson et du 
représentant du bureau URBACTIS, maitre d’œuvre du projet de carte communale. Cette 
rencontre a été suivi d’une visite sur site des 3 secteurs ouverts à l’urbanisation 
 
II.3 Arrêté d’ouverture d’enquête  
 
Par arrêté en date du 22 mai 2018, le président de la communauté de communes du Grand 
Figeac – Haut Ségala – Balaguier d’Olt a ordonné l’ouverture de l’enquête publique relative 
au projet d’élaboration de la carte communale de la commune de Saint Chels durant une 
période de 33 jours, soit du 8 juin 2018 au 10 juillet 2018 inclus.  
 
II.4 Mesures publicitaires et Information du public : 
 
II.4.1 avis d’enquête et affichage  
 

 Un premier avis d’enquête publique a été publié dans deux journaux locaux :  
- LA VIE QUERCYNOISE N° 3784 du Jeudi 24 mai 2018 
- LA DÉPÊCHE DU MIDI du Jeudi 24 mai 2018. 

 
 Un deuxième avis d’enquête publique a été publié dans les mêmes journaux locaux :  

- LA VIE QUERCYNOISE N° 3787du jeudi 14 juin 2018 
- LA DÉPÊCHE DU MIDI du samedi 9 juin 2018 

 
 Affichage en Mairie de la commune de Saint Chels, de l’avis d’enquête publique. J’ai 

constaté que l’affichage était bien réel et était bien à la vue du public et que cet affi-
chage est resté en place pendant toute la durée de l’enquête c'est-à-dire jusqu’au 
10 juillet 2018. 

 
 Un avis d’enquête a également été publié sur le site internet de la communauté de 

communes : http://www.grand-figeac.fr/enquete_publique_st_chels.html 
 
Les délais réglementaires de publicité ont été respectés, soit 15 jours au moins avant le 
début de l’enquête et rappel dans les 8 premiers jours de l’enquête 
 
II.4.2 Mise en ligne de l’enquête  
 
L’arrêté portant organisation de l’enquête et le dossier d’enquête publique y afférent ont été 
mis en ligne sur le site Internet de de la communauté de communes : 

http://www.grand-figeac.fr/enquete_publique_st_chels.html
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http://www.grand-figeac.fr/enquete_publique_st_chels.html 
 
Une adresse e-mail « enquetepublique.stchels@grand-figeac.fr » permettant au public de 
formuler ses observations par courriel a été créée 
 
II.5 Modalités de consultation du dossier d’enquête  
 
II.5.1 Dossier d’enquête  
 
Durant la période de l’enquête un exemplaire du dossier a été mis à la disposition du public 
au secrétariat de la mairie de de Saint Chels, pour être consultés sur place, aux jours et 
heures d’ouverture habituels de la mairie  
 
II.5.2 Registres d’enquête  
 
Le 8 juin 2018, j’ai paraphé et signé le registre d’enquête à feuillets non mobiles, mis à la 
disposition du public à la mairie de de Saint Chels durant toute la période de l’enquête. Les 
observations du public pouvaient également être transmises par courriel postal ou e-mail 
pour être ensuite annexées au registre et mises à la disposition du public.  
A la fin de l’enquête, le 10 juillet 2018, j’ai clos et signé le registre d’enquête.  
 
II.5.3 Permanences du commissaire enquêteur  
 
Durant la période d’enquête, j’ai assuré trois permanences au siège de la mairie de de Saint 
Chels, aux dates et heures suivantes :  

- Le vendredi 8 juin 2018 de 14 h 30 à 17 h 30  
- Le samedi 7 juillet 2018 de 14 h 00 à 17 h 00 
- Le mardi 10 juillet 2018 de 14 h 30 à 17 h 30 

 
 

III. LE DOSSIER D’ENQUETE : ANALYSE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR  

 
III.I Contenu et modalités d’élaboration du dossier  
 
Le dossier d’enquête, daté de mai 2018, a été élaboré, pour le compte de de la communauté 
de communes du Grand Figeac – Haut Ségala – Balaguier d’Olt, par les bureaux d’études : 

- Cyrille Bonnet Architecture Urbanisme 
8, rue d’Athènes 12000   RODEZ 

 
- URBACTIS 
60, impasse de Berlin 82000   MONTAUBAN 

 
Le dossier est constitué par : 

• Un dossier « pièces administratives » contenant : 
- La délibération 2011 / 14 du Conseil Municipal de la Commune de Saint Chels 

en date du 17 juin 2011 prescrivant l’élaboration de la carte communale de la 
Commune de Saint Chels 

- La délibération du Conseil Municipal de la Commune de Saint Chels en date du 
20 janvier 2017 donnant son accord pour que la poursuite de la procédure 
d’élaboration de la carte communale soit effectuée par la communauté de 
communes 

- La délibération 22/2017 de la communauté de communes du Grand Figeac en 
date du 1 février 2017 décidant d’achever les procédures d’urbanisme en cours 

http://www.grand-figeac.fr/enquete_publique_st_chels.html
mailto:enquetepublique.stchels@grand-figeac.fr
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au titre desquelles la procédure d’élaboration de la carte communale de la 
Commune de Saint Chels 

- L’arrêté du Président du tribunal administratif en date du 9 avril 2018 me 
désignant en qualité de commissaire enquêteur 

- L’arrêté du président de la communauté de communes du Grand Figeac – Haut 
Ségala – Balaguier d’Olt en date du 22 mai 2018, portant organisation de la 
présente enquête publique.  

- L’avis de publicité et copie des encarts dans la presse  
 

• un rapport de présentation (87 pages) comprenant : 
Présentation de la commune, analyse thématique, état initial de l’environnement, synthèse, 
justification des choix retenus , évaluation des incidences des choix retenus sur 
l’environnement 

•  un dossier document graphique de zonage :  
2 planches « règlement graphique de zonage » une pour le nord de la commune, une pour 
le sud 

• Un dossier annexe comprenant 7 sous dossiers : 
- Extrait de la trame verte et bleue du SCOT -1 plan au 1/25 000 
- Les réseaux : 1 plan ERDF, 4 plans eau potable, le schéma d’assainissement (rap-

port, 4 plans sur la qualité et aptitude des sols,2 plans sur l’analyse de l’existant et 1 
annexe documentaire) 

- L’inventaire patrimonial : 1 carte de la commune avec mention des éléments patrimo-
niaux,1 note descriptive constituée de 52 fiches détaillées de chacun des éléments 
remarquables de ce patrimoine, 1 guide de recommandation édité par le PNR des 
Causses du Quercy sur les modalités de conservation et restauration. 

- Les risques et servitudes : 5 planches graphiques (mouvements de terrains, 2 carte 
d’aléas, carte ligne électrique, servitude de protection des MH classés ou inscrits 

- Les schémas d’aménagements indicatifs pour les 3 secteurs ouverts à l’urbanisation : 
Le bourg, Les Escures/Cartayroux, Mas de la Borie 

- L’évaluation environnementale et son résumé non technique avec notamment les in-
dicateurs de suivi permettant d’évaluer l’évolution future du territoire 

- L’Avis des PPA :  
o Avis de la CDEPENAF en date du 23/02/18 
o Avis de la Chambre d’agriculture du Lot en date du 13/03/18  
o Avis de l’autorité environnementale (MRAe Occitanie) en date du 27/03/18   
o Avis de la DDT du Lot  

 
III.2 Observation sur le contenu du dossier 
 
Toutes les pièces devant composer le dossier sont présentes.  
Le rapport est correctement constitué. 
La synthèse   et la justification des choix retenus du rapport de présentation vont à 
l’essentiel. Elles permettent de mieux appréhender les enjeux locaux. Elle présente les ob-
jectifs de la commune de façon claire.  
Les zones sont parfaitement identifiées.  
Je n’émets aucune remarque particulière sur l’ensemble du dossier. 
 

III.3 Synthèse et analyse du projet  
 
Cette carte communale est le premier document d’urbanisme de la collectivité. 
Jusqu’à cette carte la constructibilité le territoire de la commune de Saint Chels est régie par 
le RNU et notamment l’Article L111-3 : 
« En l'absence de plan local d'urbanisme, de tout document d'urbanisme en tenant lieu ou de 
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carte communale, les constructions ne peuvent être autorisées que dans les parties urbani-
sées de la commune » 

Un PLUi est à l’étude pour l’ensemble de la communauté de communes du Grand Figeac – 
Haut Ségala – Balaguier d’Olt. Il s’agit d’une procédure longue qui nécessitera de 3 à 5 ans 
avant l’approbation. 

La commune de Saint Chels en déprise démographique, doit réagir pour maintenir une cer-
taine attractivité de son territoire. L’application du RNU ne permet pas de répondre à ce de-

voir, le PLUi est trop loin, la carte communale constitue l’intermédiaire judicieux 

A ce titre, elle traduit les premiers principes structurants et directeurs pour un développement 
qui s’inscrit dans la durée en accord avec les contextes patrimoniaux et environnementaux 
du territoire. 
 
La carte communale s’inscrit en premier lieu dans le cadre d’objectifs généraux : 
 

- le renforcement de l'existant – Les zones constructibles définies correspondent à 
des terrains en continuité avec les tissus existants ou inscrits au cœur de ces tissus.  
 
- la mise en place de mesures de protection du tissu économique, notamment 
sous l'angle du développement durable – L’impact de l’urbanisation sur l’activité 
économique dominante de la commune qu’est l’agriculture reste faible du fa it du 
choix d’un développement compact des formes bâtis et d’un principe de densité ap-
pliqué à la fois à des tissus disparates et à des parcelles étendues 
 
- l’augmentation du nombre d'habitants – Le volume projeté est adapté en fonction 
des capacités d’accueil de la commune et du cadre supracommunal du SCOT. Avec 
la réalisation en logements et activités proposés par la carte communale, le nombre 
d’habitants en 2028 serait de 163 habitants (148 aujourd’hui) impliquant une augmen-
tation de la population de +0,08% par an, ce qui reste dans la mesure de l’objectif du 
SCOT pour le bassin de vie de Cajarc.  
 

III.4 Analyse du commissaire enquêteur 

III.4.1 analyse par secteur 

La carte communale propose 3 secteurs où les constructions seront 
autorisées : 

- Centre village 

Les terrains libres à construire sont formés d’une dent creuse au cœur du village et 

de terrains de part et d’autre de la RD 82 en direction de la mairie. 

  

Orange : terrains constructibles 

Bleu : zone activité projetée 



17 
 
 

 

Elaboration de la carte communale de la commune de Saint Chels Enquête pub 8/06 au 10/07/2018. 
Réf E18000058/31 

 
La volonté affirmée à travers la carte communale est que ce zonage permette à terme 
une affirmation plus marquée du centre village qui n’apparaît aujourd’hui que comme un 
tissu bâti parmi d’autres. 
L’urbanisation de ces terrains apparaît comme la meilleure opportunité : les terrains 
constructibles s’inscrivent en continuité de constructions pavillonnaires et permettent 
d’amorcer une connexion avec la mairie. 
En annexe du dossier d’enquête figure un schéma d’aménagement de principe : 
 

 
 
Toujours dans cette volonté de conforter le centre village, en face de de la Mairie, un pe-
tit secteur à destination d’activités et de commerces pourra amener à terme une forme 
d’animation. Une parcelle, est prévue pour la construction d’un local « découpe viande », 
Ce projet de construction aurait gagné à être regroupé avec le secteur d’activité face à la 
mairie, mais tel n’a pas été le choix retenu. 
L’ensemble des réseaux suivent l’axe principal structurant de la commune RD17 / RD82 
 

 
 
Mas de la Borie 
Le Mas de la Borie est formé à la fois d’un tissu ancien à caractère patrimonial mixte (rési-
dentiel et agricole) et d’extensions de deux types : à l’est des bâtiments agricoles dont une 
porcherie construite récemment et à l’ouest des maisons pavillonnaires.  
 
L’objectif de développement vise à construire le terrain interstitiel entre le cœur du Mas et le 
lieu-dit Fangassou. 

L’urbanisation de ce secteur permet à la fois de structurer l’urbanisation lâche de ce Mas 
mais aussi de proposer du terrain constructible dans une relative proximité avec le centre 
village. 
La volonté affirmée à travers la carte communale est qu’en confortant l’ensemble Mas de la 
Borie / Fangassou / Mairie / Village, un véritable centre village puisse ainsi se constituer. 

Orange : terrains constructibles 

Bleu : zone activité projetée 
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Toutefois ce terrain est tangenté par le périmètre de réciprocité d’une bergerie située à 
l’intérieur du Mas. Il faut donc veiller à la bonne cohabitation habitat/ agriculture ainsi que 
mentionné dans les avis des personnes publiques associées ( CEDEPENAF et Chambre 

agriculture). 

Pour ce faire la commune souhaite acquérir les terrains à urbaniser et un projet d’écobarri 
est envisagé accompagnées par le Parc sous la maitrise d’ouvrage de la commune 

La zone constructible reste en retrait des bâtiments agricoles situés au centre (bergerie) ou à 
l’est (porcherie avec bâtiments récents) du hameau. La vocation mixte du hameau (agricole 
et résidentielle) est donc maintenue.   

 

 
 

Les Escures / Cartayroux 
Ce secteur a connu une urbanisation récente non structurée et peu dense. 
La mise en place d’une zone constructible autorisant le développement de l’urbanisation doit 
permettre une densification et autant que possible une structuration des implantations. 
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La zone constructible couvre la plupart des parcelles déjà construites. 
Il s’y ajoute une zone à construire en forme de croissant définie pour accueillir environ 3 lots 
pour lesquels un principe d’aménagement est proposé 
Au-delà de ce potentiel de 3 lots, il n’y pas d’objectifs en matière de développement sur ce 
secteur qui tire son intérêt d’une attractivité liée au passage de la RD. 
La partie non constructible au nord est prévue en particulier pour les accès et des espaces 
communs éventuels. Il pourra s’y réaliser une bâche destinée à la sécurité incendie, les ré-
seaux existants ne permettant pas d’assurer cette sécurité. 
 
Secteurs divers 
Au Mas del Rau, au Mas de Pezet et à Majourals, la zone constructible s’en tient à la tache 
urbaine identifiée. 

Les autres secteurs de la commune ne se voient pas dotés de zones constructibles du 
fait : 

- D’une situation d’enclavement ou d’écart manifeste 
- De la présence d’une activité agricole proche (périmètre RSD ou ICPE) 
- De qualités patrimoniales qui pâtiraient de la proximité de nouvelles constructions 
- De difficultés à envisager une extension du fait d’une configuration urbaine inadé-

quate 
 

III.4.2 analyse sur le projet 

En conclusion de cette analyse je fais le constat que le diagnostic, les analyses thématiques, 
la prise en compte de l’environnement établis par le bureau d’étude permettent d’orienter les 
enjeux communaux dans une perspective conforme avec la règlementation demandée par 
une carte communale.  
Le projet de carte communale oriente le développement de la commune principalement vers 
un renforcement des tissus bâtis existants et significatifs le long de la RD 82. 

Les secteurs à construire sont compacts. 
En prolongement direct des secteurs construits existants, l’extension des réseaux sera mi-
nime. 
Si les aspects règlementaires et techniques semblent satisfaits, reste une question de fond : 
La production de logements est de 1.4/an de 2002 à 2016 mais aucun projet n’a vu le jour 
dans les 5 dernières. Le scénario retenu par la définition des secteurs à construire, vise 2 
logements /an se déclinant sur dix ans en 14 constructions neuves et 6 réhabilitations / 
transformations. Ce scénario ambitieux apparait démesuré au regard du bilan constaté sur la 
période antérieure, mais il s’agit là d’une volonté affirmée de la commune de vouloir inverser 
la déprise démographique à laquelle la commune de Saint Chels est confrontée. 
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L’ensemble des espaces naturels et des secteurs les plus favorables à la biodiversité de la 
commune est préservé : vallée du Célé (site Inscrit) et plus globalement les éléments de la 
Trame Verte et Bleue identifiés dans le SCOT. 
L’impact sur l’activité agricole est également marginal. Les exploitations se trouvent en retrait 
de l’axe central et des zones constructibles. Les secteurs constructibles ont été disposés en 
retrait des ICPE (installations classées pour la protection de l’environnement) ou des bâti-
ments soumis au RSD (règlement sanitaire départemental) de façon à éviter les conflits 
d’usage. 
 
La carte communale est compatible avec l’ensemble des documents supra ou intercommu-
naux qui s’appliquent à Saint Chels. 
La carte communale fait l’objet d’une évaluation environnementale du fait de la présence 
d’une zone Natura 2000 au nord de la commune. Aucun développement n’est prévu à 
l’intérieur du périmètre de la zone Natura 2000. Elle se situe en zone « non constructible » 
de la carte communale 

 

IV DEROULEMENT DE L’ENQUÊTE  

 
IV.1 Bilan des observations du public  
Il convient de noter qu’antérieurement à cette enquête publique, les habitants de la 
commune ont pris connaissance du projet, qui date maintenant de plus de 7 ans, et ont pu 
poser leurs questions : 

 lors des réunions d’information et de concertation organisées par M. le maire  et ce 
dès la prescription de la carte communale  telle celle du 30 aout 2011 annoncée 
dans la dépêche du midi du 18 aout 2011 

 lors de réunions moins formelles comme la cérémonie annuelle des vœux au cours 
de laquelle M. le Maire fait le point sur l’avancée des dossiers communaux au titre 
desquels la carte communale ainsi qu’en atteste les éditions du journal communal  

 A l’occasion de rencontres individuelles que M. le maire a tenu de réaliser notamment 
avec les divers propriétaires dont les vœux de constructibilité ne pouvaient être 
retenus (information donnée par Monsieur le maire lors de la réunion préalable du 16 
mai 2018) 

 
 
Au cours de l’enquête : 
8 administrés se sont présentés en mairie lors des permanences du 7 et 10 juillet 2018.  
Le registre a fait l’objet de 8 observations 
Un courrier électronique m’est parvenu le 20/06/2018.  
2 courriers ont été reçus en mairie pendant la période d’enquête 
1 courrier m’a été remis lors de la permanence du 10 juillet 2018 
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IV.2 Recensement et analyse des observations 

 
Observations Avis du porteur de projet Avis du commissaire enquê-

teur 

AVIS DES PPA 

CDEPENAF en date du 23/02/18 Privilégier le regroupement local découpe 
et local commercialisation. Or le projet de 
carte communale prévoit 2 sites distincts 
pour ces activités ? 

 La mairie avait prévu un seul local pour leur projet. 
Ce projet était à proximité de la RD 82 et du secteur 
construit, suite au refus de cette localisation par la 
DDT46 et le PNR, la commune a resitué l'atelier de 
découpe 

Avis favorable au projet pro-
posé dans la carte commu-
nale. Je n’avais pas connais-
sance des positions de la 
DDT et du PNR 

Chambre d’agriculture du Lot en date du 
13/03/18  

Mas de Laborie crainte de problèmes de 
cohabitation habitat/ agriculture (recours 
lors de la construction du bâtiment agricole 
en 2013). 

Le secteur du mas de Laborie respecte parfaitement 
les prospects, l'espace communal est partagé entre 
les exploitations agricoles et les résidents sur le mas 
de Laborie comme ailleurs sur la commune.  
Les terrains seront commercialisés dans le cadre d'un 
éco barry en partenariat entre la commune et le PNR, 
les nouveaux habitants viennent dans une commune 
rurale avec ses avantages et ses inconvénients, ils 
seront parfaitement informés au moment de la com-
mercialisation 

Je prend acte de la position 
du porteur de projet mais 
insiste sur la formalisation 
(par exemples : courrier, 
mention à l’acte de réserva-
tion, …) de cette information 
aux acquéreurs. 

DDT Recadrer les besoins au regard de la dy-
namique territoriale. 

Toutes les demandes de CU déposées depuis 5 ans 
ont été refusées, la conséquence est qu'aucune cons-
truction neuve n'a pu se faire malgré l'importance de 
la demande. Le scenario est très prudent compte tenu 
de ce gel pendant autant de temps. Nous sommes 
engagés avec cinq autres communes de la vallée du 
Célé dans une opération de revitalisation du territoire, 
soutenue par le Grand Figeac et le Département dont 
les objectifs en termes de démographie sont à court 
terme.  
Le projet actuel d'éco barry devrait permettre la com-
mercialisation de 4 à 5 lots d'ici à 5 ans. Les autres 
zones constructibles devraient répondre aux de-
mandes non satisfaites à ce jour. 
 

 

 

 

Avis favorable sur cet objectif 
de contrer la déprise démo-
graphique par l’habitat per-
manent 
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Observations Avis du porteur de projet Avis du commissaire enquê-
teur 

OBSERVATIONS DES ADMINISTRES  
 

Sur l’ouverture à l’urbanisation autour de Saint Chels 
 

Nathalie Laporte, 46140 St-Vincent 
Rive d’Olt :  
Courrier électronique du 26 juin 2018, 
visite et mention le 7 juillet sur le registre   
 

Dans le bourg les nouveaux secteurs pro-
posés à l’urbanisation à l’entrée du village 
depuis le Mas de Laborie de part et d’autre 
de la route sont d’un point de vue urbanis-
tique à proscrire (risque très important de 
dénaturer la lecture du hameau tradition-
nel, Vue lointaine et glacis agricole non 
préservés)  

Les possibilités d'urbanisation pour rester en compa-
tibilité avec le SCOT sont regroupées sur les zones 
déjà urbanisées et prioritaires et sur les centres 
bourgs, les terrains visés sont en centre bourg. La 
carte communale n'est pas l'outil le plus adapté pour 
garantir la qualité architecturale et paysagère des 
implantations de nouvelles habitations mais le renfor-
cement du bourg passe par l'ouverture à l'urbanisa-
tion. À défaut d'OAP opposable, des principes d'amé-
nagement sont donnés dans le rapport de présenta-
tion. Ils doivent aider à l'implantation et à l'organisa-
tion des espaces publics 

Risque effectif de déqualifica-
tion architecturale et patrimo-
niale. Le compromis à trouver 
entre développement de 
l’urbanisation et préservation 
de l’environnement ancien se 
construit par la négociation 
lors de l’instruction des de-
mandes d’autorisations de 
construire avec l’objectif du 
respect de ces principes 
d’aménagement et ceux du 
guide des recommandations 
portant sur le patrimoine (an-
nexe 3 de la carte commu-
nale) 
 

Bourgeois Caroline : Visite et mention 
le 7 juillet sur le registre  

Désaccord sur l’urbanisation de l’entrée du 
village - manque viabilité : réseau 
téléphonique et internet 

Pellequer Remy : 
Visite et mention le 7 juillet sur le registre  

Crainte sur l’urbanisation de l’entrée du 
village qui pourrait être préjudiciable au 
caractère caussenard du hameau et aux 
cônes de vues vers le causse depuis le 
village 

Vanderplaetsen Claudine 
Visite et mention le 10 juillet sur le re-
gistre 

Défavorable à la densification du bourg de 
Saint Chels. Cela nuirait à la qualité de 
l’environnement 

Pezet Eloi : 
Visite et mention le 10 juillet sur le 
registre  

 

Demande que la totalité de la parcelle 128 
à St Chels soit classée en constructible. La 
partie retenue ne permet pas une surface 
habitable suffisante 

 

Le projet de la commune portait sur toute la parcelle 
mais il y a une doline à préserver. De plus, même si 
la zone constructible est réduite, elle permet l'implan-
tation d'une habitation et le RNU permet les exten-
sions en zone non constructibles 
 

 

 

 

 

 

Compte tenu de la nécessaire 
préservation de la doline avis 
défavorable sur la prise en 
compte de cette demande de 
porter la constructibilité à la 
totalité de la parcelle 
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Sur l’ouverture à l’urbanisation au Mas de Laborie 
 

Hernu Richard : 
Courrier du 3 juillet visite et mention le 7 
juillet sur le registre  

 

Regrette que la parcelle B783 dont il est 
propriétaire ne soient pas classée en 
constructible. Artisan menuisier à l’activité 
insuffisante économiquement, il souhaitait 
aménager sur cette parcelle des 
constructions d’hébergement touristique 
pour compléter ses revenus. 

Ne comprend pas le classement proposé 
sur les autres parcelles à Laborie proche 
de l’activité d’élevage 

Sur ces terrains des demandes de CU ont déjà été 
déposées et refusées par la DDT, le réseau d'eau ne 
couvrant pas cette partie du mas de Laborie, ils ne 
peuvent être urbanisés.  
Pour information, d'autres exploitants ont également 
des terrains agricoles autour du bourg.  
Des habitats existent déjà autour de l'exploitation 
dans ce secteur et ne sont pas impactés compte tenu 
de la direction des vents dominants par l'élevage 

porcin installé en 2013. 

Projet touristique n’est pas en 
conformité avec les objectifs 
de la carte communale qui 
visent plutôt l’accueil de rési-
dents permanents. 
L’absence de réseau d’AEP 
justifie le maintien en secteur 
non constructible. 

Martine Laffererie, de l’URL Mas de 
Laborie 
 Courrier du 3 juillet visite et mention le 7 
juillet sur le registre  
 

Rappel du contentieux (pétition, visite de 
contrôle…) auquel elle a été confrontée en 
2013.Demande le retrait de la zone 
constructible projetée qui si elle était 
maintenue pourrait à nouveau lui apporter 
des contraintes et nuire au développement 
de son activité d’élevage et notamment 
remettre en question le plan d’épandage. 
Propose en remplacement la parcelle B783 
(de M. Hernu) plus éloignée de son 
exploitation, dans la PAU, et sur le versant 
opposé. 

Même réponse que pour 
l’observation de la Chambre 
d’agriculture 

Sur l’ouverture à l’urbanisation de Lescure : 
 

 Merle Philippe : 
Visite et mention le 7 juillet sur le registre 

Accord sur le classement proposé, mais 
désaccord sur la « zone d’équipement 
commun » proposée en contiguë de leur 
parcelle pour accueillir notamment la 
bâche d’incendie. Ils sont prêts à proposer 
un autre terrain pour cette implantation. 

 

 

La mairie ne voit pas d'inconvénients à recevoir ce 
propriétaire. Les contraintes de proximité, de TVB et 
d'accès doivent être prises en compte. 

Discussion à mener 
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Lafferrerie Francis et Mireille 
Courrier du 7 juillet annexé au registre 

Demande classement en zone 
constructible de la parcelle E 54 aux 
Escure.  

Les ruines ne peuvent pas faire l'objet d'une réhabili-
tation/extension dans une zone non constructible au 
titre du RNU. Il conviendra de prévenir cette personne 
que ce projet n'est pas possible 

Avis défavorable à la de-
mande de classement au vu 
de l’information donnée par le 
porteur de projet 

Sur le classement en constructible du terrain pour un local découpe viande : 

Martine Laffererie, de l’URL Mas de 
Laborie 
 Courrier du 3 juillet visite et mention le 7 
juillet sur le registre  
 

Ce projet, auquel elle était partie prenante 
est abandonné du fait du désistement 
d’autres utilisateurs. Il n’y a plus le volume 
suffisant à la viabilité du projet. Le 
classement en terrain constructible du site 
ne se justifie plus. 

Ce n'est pas une bonne information, le projet est tou-
jours d'actualité, porté par la mairie dans le cadre d'un 
accompagnement ADEFPAT en partenariat avec le 
PNR et Grand Figeac. Ce type de projet nécessite un 
délai de mise en place et de coordination des parte-
naires de plusieurs années, mais nous devons impé-
rativement disposer d'un terrain sur lequel il pourra se 
bâtir 

Donc acte sur le maintien 
possible du projet et du clas-
sement de la parcelle 

Autres observations : 
 

Jacques Fournie / Anne Marie 
Garrigues 

Satisfait du classement proposé 
concernant sa propriété 

 Satisfaction enregistrée 

Jean Pierre Salgues  Regrette que des documents de rangs 
supérieurs comme le SCOT bloquent les 
projets communaux. 
Les lois urbaines ne sont pas adaptées au 
monde rural 

 Débat qui dépasse les limites 
de l’enquête 
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IV.3 conclusion et motivation du commissaire enquêteur 
 

En ma qualité de commissaire enquêteur, considérant, au regard des objectifs de 
développement de la commune, que le bilan des inconvénients et avantages pour la 
commune de Saint Chels soit de rester sous le régime du RNU soit d’approuver le projet de 
carte communale est nettement en faveur du projet de carte communale : 

 

 
J’émets un avis favorable sur le projet de carte communale de la commune de Saint Chels 
tel qu’il est décrit dans le dossier soumis à l’enquête. 
Pour éviter les conflits de voisinage habitat/agriculture, je recommande la mise en place de 
mesures d’information des candidats à l’installation puis des dispositifs (rencontres, 
discussions, …) lors de l’instruction des autorisations de construction visant le maintien de la 
qualité environnementale et patrimoniale de St Chels, les plans de principe d’aménagement 
et le guide des recommandations pour la préservation du patrimoine, intégrés au dossier 
d’enquête, n’ayant pas de caractère opposable 
 
 
 
 

OBJECTIFS Maintien RNU Carte communale 

Urbanisation plus « dense » 
dans secteurs stratégiques 

Limite la constructibilité 
au PAU  

Permet le renforcement du tissus 
villageois sur 3 secteurs stratégiques 
du Bourg, de La Borie et des Escures 
Cartayroux  

Densifier des secteurs déjà 
bâtis 
 

Règle de la 
constructibilité limitée.  
Rétention de foncier 

Limitation du mitage, organisation 
des zones constructibles 

Contrer la déprise démogra-
phique 

 Risque de déprise 
importante à terme 
(vieillissement de la 
population) 

163 habitants possible en 2028 (148 
aujourd’hui) augmentation de la 
population de +0,08% par an 

Mise en place de mesures de 
protection du tissu 
économique 

Poursuite de 
l’implantation de 
« Mas » épars avec 
risques de conflits de 
voisinage habitat / 
installation d’élevage 

Exploitations agricoles en retrait des 
zones constructibles disposées en 
retrait des ICPE ou des bâtiments 
soumis au RSD. 
Création zone activité pour activités 
para agricole (atelier découpe viande 
et commercialisation) 

Préservation des paysages Le passage du RNU à la carte n’a pas d’impact sur les pay-
sages. Les zones à urbaniser concerne des lieux ouverts et /ou 
enfrichés. Pas ou peu d’impact sur des points de vue qualifiants 
depuis d’autres secteurs de la commune – respect des couloirs 
de vue 

Enjeux environnementaux : 
sauvegarde des espaces 
naturels et sensibles  

Application des 
règlementations 
supracommunales 

L’ensemble des espaces naturels et 
des secteurs les plus favorables à la 
biodiversité de la commune est pré-
servé : vallée du Célé (site Inscrit) - 
éléments de la Trame Verte et Bleue 
identifiés dans le SCOT. 
Evaluation environnementale avec 
mise en place d’indicateurs de suivi 

Impact sur le patrimoine 
existant 

 Inventaire spécifique du patrimoine 
repris dans l’annexe 3 de la carte 
communale avec guide des 
recommandations. 
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IV.2 Remise du rapport d’enquête et des conclusions du commissaire enquêteur  
 
Le présent rapport d’enquête et mon avis (joint) ont été transmis le 9 aout 2018 à M. Le 
Président de la communauté de communes du Grand Figeac – Haut Ségala – Balaguier 
d’Olt à M le Maire de la commune de Saint Chels, à M. Le Préfet du Lot et à M. le Président 
du Tribunal Administratif de Toulouse.  
 
 
Fait à Rodez 
 
Le commissaire enquêteur 
 
JM Maurel 

 
 
 
 
ANNEXES : 
 

- La délibération 2011 / 14 du Conseil Municipal de la Commune de Saint Chels 
en date du 17 juin 2011 prescrivant l’élaboration de la carte communale de la 
Commune de Saint Chels 

 

- La délibération du Conseil Municipal de la Commune de Saint Chels en date du 
20 janvier 2017 donnant son accord pour que la poursuite de la procédure 
d’élaboration de la carte communale soit effectuée par la communauté de 
communes 

 

- La délibération 22/2017 de la communauté de communes du Grand Figeac en 
date du 1 février 2017 décidant d’achever les procédures d’urbanisme en cours 
au titre desquelles la procédure d’élaboration de la carte communale de la 
Commune de Saint Chels 

 

- L’arrêté du Président du tribunal administratif en date du 9 avril 2018 me 

désignant en qualité de commissaire enquêteur 

 

- L’arrêté du président de la communauté de communes du Grand Figeac – Haut 
Ségala – Balaguier d’Olt en date du 22 mai 2018, portant organisation de la 
présente enquête publique.  

 
- L’avis de publicité et copie des encarts dans la presse et de l’affichage  

 
-  PV de synthèse des observations et réponses de président de la communauté 

de communes du Grand Figeac – Haut Ségala – Balaguier d’Olt aux observa-
tions  
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délibération 2011 / 14 du Conseil Municipal de la Commune de Saint Chels 

 
 
 
 

MAIJUE DE SdfNl·CHELS 
~ 

SOUS· PREFECTURE 

DU REGISTRE ~iUBERATIO $5"1 mUIL 2011 1 
DU CONSEIL MUNICIPAL • ~ . . 

de FIGEAC L o t 
L'an deux mille onze et le17 Juin 2011 , à d ix huit heures. NQ 

••• --- ...... _ •••• -_ ••• 

Le Conseil Municipal de la Commune de Saint-Chels, dOment coO\1>qué, s 'est réuni 
en session ordinaire, à la Mairie. sous la présidence de M. SIMON Jean, Maire 

Date de convocation du Conseil Municipal: 10/ 06/ 2011 

Présents Melle Ving.hcs, Mrs Pourccl, Pezet,Pégourié,Saint-
Affrc,Laffcrrcric,Pradines,Flaujac,Rougcyrolcs 

Absents : Mr Me rle 

Secrétaire de séance : Mr JaCQues Pourcel 

1 Objet : Elaboration d 'une carte communale 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Mu nicipal que dans les communes qui ne sont 
pas dotées d'un document d'urbanisme tel qu'un Plan Local d'Urbanisme ou une carte 
communale, les règles générales d'urbanisme sont fixées par les articles R.III.I à 
R. III .12 du code de l'urbanisme. 
Vu le code de l'u rbanisme et notamment ses articles L 124.1 et SUÎvants et R 124·1 et 
suivants ; 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L 2 12 1· 29 ; 
Monsieur le maire rappelle l'opportunité et l'intérêt pour la commune de sc doter d 'une 
carte communale afin d 'org<.!.niser le développement et l'urbanisat ion du territoire 
communal. 
APRES AVOI R ENTENDU L'EXPOSE DU MAIRE 

Considérant que l'élaboration d'une carte communale aurait un intérêt pour 
J'aménagement , la protection et la mise en valeur du territoire communal. 

APRES EN AVOIR DEUBERE. LE CONSEIL MUNICIPAL 

demande la mise à l'étude d'une carte communale, 
sollicite les services de l'Etat pour J'aider dans cette démarche, 
autorise le maire à lancer une consultation auprès de bureaux d'étude, pour 
l'étude de carte communale, 
autorise le maire à signer tout document relatif à ce marché dans la limite de 20 
oooC 
sollicite l'aide financière de l'Etat 

La présente délibération fera l'objet d'un affichage en mairie durant un mois et sera 
transmise au préfet. 

Publié le , M\CI )11c~ 
Jean SIMON Maire 

--------

Au registre sont les signatures 
Pour copie certifiée confonne 

Le Maire 

.' { 

-----
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délibération du Conseil Municipal de la Commune de Saint Chels en date du 20 janvier 2017 

 

MAlRŒ nE M Uq-CHEl S 

.wwz 
REÇU LE 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DEUB 

OU CO:-;SEILM UNIClP 

I.'an deux mille dix sept et le '-ÎnKl janvier à \'ir,gt heures el trenle minutes 
Le Conseil Municipal de la Commune dc Saizu-Chd s, dûment convoqué. s'est réuni 

en $CSsion ordinaire, il la Mairie, sous la prés idence de Mr GOUGET Alain, Mai re 
Dale de eOlll'ocalion du Conseil Muniei 1: 1 01 201 

PréscnL~ : Mmes Salgucs, Villghcs, ~' rs Flaujac P, Pégourié, Masbou. 
Flilujac 0 , Lafferre rie 

Absentes : ~Imcs Maquin. Pewt 

1 Secrétaire de séance ; Mr MA$BOU AL,in 

RoUgeyroles, ! 

1 
1 

Objet : Accord pour l 'achèvement de la prut:cdure d 'élaboration de la curte 
commun ale de Saint-Chels Imr la communauté de communt!S de Grand 
l' Î cac 

MonsieUf le Moire rappelle Que 10 CO«lmunov'ê de communes Gfond Figeac 
esl compétente en (1 plon local d'urbanisme. document d'urbanisme en tenan t 
lieu e t corte communale )1, in tégrée à la compétence obligatoire!! 
aménagement de ,'espoce communautaire)) comme indiqué por l'arrê té inter 
préfectoral DRCP/2016/073 en dote du 15/ 11/2016. 

PO! a;'~eVl~,le code de l'urbanisme dÎlp(')S8 don! son a'licle L 15.1-9, ('lu'un 
établissement public de coopération intercommunale (EPel! compétent en 
matière de plon local d'urbanisme (PLU!. de document en tenant lieu ou de 
corte communale, peut décider, le cos échéant, après accord de la 
commune concernée, d'achever toute procédure d 'élaboration ou 
d 'évolution d 'un PLU, dun document en lenontlieu ou d'une corte 
communale, engagée avonl la dole du transfert de celle compétence à 
rEPCI. 

l'EPCI est oIors sub5titvé de plein droit dons lovs les actes et délibéraTIOns 
afférents Cl la procédUfe engagée avant la dOle du transfert de la 
compé tence PLU, 

Monsieur le Moire plopose la délibération suivante : 

Vu le code général des collec tivités tefl'itorioles. 

Vu le code de l'urbanisme, et notamment ses articles L.151-1 el suivonts, 163-3 
e l suivants 

Vu l'arrêté préfectOfol DRCP/2016/073 en dole du 15111 /2016, portant création 
de la communauté de communes Grand Figeoc porlQflt m ention de 10 
compétence uplan local d'urboniYT'le, document en tenant lieu et corte 
communale)), intégrée à 10 compétence obligatoire !<aménagement de 
l'espoce communautairel)' 

Vu la délibération du Canse, munk: ipol de Saint-Chels. en do le dul7 luin 2011 
prescrivant l' élaboration de 10 corte communale de noire commune 

ct, 

Considérant que la procédure d'élaboration d e la corte communale de la 
commune de Saint-Chels a été engagée a\lanl la d ote du transferl de la 
compé tence PLU, de document en tenanl lieu ou de corte communale. 610 
communauté de comm unes du Grand Figeac, 

Ente ndu l'exposé du rapporteur, 

Après en a\loir délibéré, le conse~ municipal, â l'unanimilé : 

DéCIDE de donner son accord à 10 c ommunaulé de communes de Grand 
Figeac pour achever 10 procédure d 'élaboralian de la c arle communale 
prescrlle par délibérallon du conseil munIcipal en dole du 17 Juin 2011 

PubliélC!,Ù 3 1 \ '~' II " 1 'f 
Alain GOUGET, Maîr .. 

Ali teKi!;t~ liOllt h~!I s iglllliurcli 
Pour copie ccrtifiée conforme 

IAl l'la ite 
Alain GOUGI:.T 
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délibération 22/2017 de la communauté de communes du Grand Figeac en date du 1 février 
2017
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L’arrêté du Président du tribunal administratif en date du 9 avril 2018 

 
 
 
 

DECISION DU 
09/04/20 18 

N" E 18000058 /31 

RÉPUBLIQUE FRANÇA ISE 

TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE TO ULOUSE 

LE PRÉSIDENT DU TRIBUNA L ADMINISTRATIF 

Décision désignation commission ou commissaire 

Vu enregistrée le 07/04/20 18, la lettre par laquelle Monsieur le Président de la 
communauté de communes du Grand Figeac demande la désignation d"un commissaire 
enquêteur en vue de procéder à une enquête publique ayant pour objet: 

l'élaboration de la carte commullale de la commune de Saint Chels,' 

Vu le code de l'environnement et notamment ses art icles L. 123-1 el suivants; 

Vu le code de l' urbanisme ; 

Vu les listes départementales d"aptitude aux fonct ions de commissaire enquêteur 
établies au titre de J'année 2018 ; 

Vu l'arrêté de délégation du 1 cr septembre 20 17 du président du tribunal admi nistratif 
de Toulouse; 

DEC IDE 

ARTICLE 1 :Monsieur Jean-Mane MAURE L est désigné en qual ité de commissaire 
enquêteur pour l' enquête pub lique mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 2 ;Pour les besoins de r enquête publique, le commissaire enquêteur est autorisé à 
utiliser son véhicule. sous réserve de sat isfaire aux conditions prévues en 
matière d'assurance, par la législation cn vigueur. 

ARTIC LE 3 ; La présente décision sera notifiée à Monsieur le Président de la communauté de 
communes du Grand Figeac et à Monsieur Jean-Marie MAUREL. 

Fait à Toulouse, le 09/04/2018 
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Arrêté du président de la communauté de 
communes du Grand Figeac – Haut 
Ségala – Balaguier d’Olt en date du 22 
mai 2018 
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AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE 
relative au projet de carte communale de St Chels du 08/06/2018 au 10/07/2018 

Communauté de communes de Grand Figeac - BP 118 - 46103 FIGEAC CEDEX 

Par iVrêIé N" PlAN2018101. en daleau 22I05I2018, le président 00 la 
communauté de communes du Graoo FigeCl:: adéfini les modal ités 
d'organisatoo de renquêle pooliqLle relat~e au projetde csrtecommunale 
de laoommune de St Cnels, 

Artid,l 
Il S6f3 pnx:édè il ooe enquête pi.blique portant sur le projet de C<rte 
communale de la commune de SI Chels. ..... , 
La durée prévue de l'enquête p\bIiqœ esl de 33 puIS du 0&œI2018 au 
l007talI8. 

_10' 
Monsieur Jean.Maie MA~El a èIé désigné en qual~é de Commissaire 
Enquêteur par Monsieurle President du Tnbunal Administratil de Toulouse. 

Arlicle .4 
Au terme de l'eoqœte pOOlique, le projet decarte oommuna'e sera ajuste 
poor tri compte des a.'is des ~ pûlliqœs associées et 
oonsultées (joinls au dossierd'enquêle), des observations du pubiic 
foonuiées pendant l'enquête publique, OC! rapport !II r:oocIuskms du 
wmmissaire en::jlJêteur.1I sera soumis pouf approbatioo au Conse! 
Communautaire du GRAND - FIGEAC, oompétert depuis le 1er janvier 
2017. 

Article 5 
Un 8>'is au public faisant oonnaitre rOINerture de reoqlJête sera publié par 
les soins du Plèsident du Gra'ld Figeac, 15 jours au moins av(VI11e débli 
deœll&-ci et rappelé dans les 8 premlelS jours de reoquête en caractéres. 
~rents dans 2joumalJ)( diffusés dans le dépanemeot du LOT, désignés 
ci-~ès: 

- La Dépêche, 
- la Vie Ouercynoise 

Une cqlie da l'avis p!bliè dêWlS la presse sera annexée au dosslefsoumis 
à l'enquête: 

aYant OLNertum de l'enquête en ce qui amoome la première 
nseftion, 

- au oours de l'enquêlfJ ence qui oonceme la deuxième insertion. 

Un aYis d'enquête sera affIChé au siège de la communauté de OOrmlune de 
Gr.nI Figeacel àla mairie de St Cheis, 15 jours au moins avant le début 
de renquête et pendant toute la durée de oeIle<i. 

Les n formlllior\'l retat~ il renquête pul:Aique (avis., note de présentation 
el dossier d'enquête) seront disponib'es p6ndanlla durée de renquête sur 
le sile rrtemet de Grand Figeac : _ .gran,j.figeal. fr 

Artk:1.6 
les piéces du dossier relatif au projet de carte oommunae de St Chels el 
un ~islrlI d'enquête il feuilets non mcbiIes, rotéset pa~hés par le 
Commissaire EnQuêteur, ainsi qu'un poste Wormillique dédié seront 
ooosututJles du du oa.œJ2018 au l007f.2018 indus. so~ 33 jours en mairie 
de SI Chets aux heures d'ouverture de !a mairie rappelées 6après : 
mardi et vendredi de 14tœ il 18h00. 

Toute personne pourra en prendre connaissance et coosJgœr 
éventuellement ses obs6fvatl:lns sur le registre d'enquête prévu il ceteflet 
00 les adresser, par écrit, au Commissaire Enquêteur , de telle SOI1e 
qu'elles lui parviennent au plus ta-d Wall la cl6ture de renquête, il 

I"adresse suivante (en précisant sur remeloppe la mention 1 Ne pas 
ouvrir J): Monsieur le oommissaiIe enquêteur -Mairie de St Chels - 46100 
St Chets. 

Toute personne pourra également oonsigllElr ses observations sur rooresse 
mail dédiée suivan\e: enquetep~iQue.slchels@grand-f"J8i'IC.fr 

Toute personne pourra également, il sa demarrle et il ses frais, obIe~r 
communication du dossier d'enquête ptbIiq(l(! dès pltllicalion de cet arrêlé . 

T oule information SlIr le projet pourra être obtenue auprès de M. le Maire, 
aux COCItrlonnées suivantes : Mairie de SI Chels - 46100 SI Gilets. 
Téléptooe: 05.65.40.75.61. 

ArtIcI.7 
le commissaire enquêteur roc:evra le p!.bIic en Mairie de SI Chels aul( 

jours el heuressuivarb : 
vendrediœ juin 2018 de 14h30 li 17hXl 
samedi 07 julle12018 de 1410.) â 17h00 
mardi 10 jui lel2018 de 14tœ à 17h30, date el heure dedôture de 
l'enquête 

ArtIcle 8 
le commissaire enquêteur peut, par décision motivée, prdonger l 'e~uéte 

POlK une durée maximale de quinze jours. Cette décision esl portée il la 
ooonaissanoo ~u public, au plus tard il la date préY(I(! inHialemeni poor la 
Fln de l'enquête. 

Article 9 
UneO(llia du ~port el des CXIrduUII\S 00 CommJs~re Enquêlevr sera 
adressée â Monsieur le prefet du l ot et il Monsieur le PrésldenI du 
Tribunal Administratif de T olhlse 

le rapport elles ooodusi'lns motivées du oommissaire enquéleur seront 
tenus â la disposllion du pul:Aic il la MaiOO de St Che~ aux jours et heures 
d'OINerture h;llituets et parYOie dématérialisée sur le site internet de 
GrMd-Figeac (WoWI.grand-figeal.fr). 
Cette mise à dispos~ioo durera UIlEl année il compter de la date de clôture, 
par le commissaile erl'luète!.l", da l'enquête p~ique. 

l&s personnes intéressees pourront en obten ir communication dans les 
CXInditions préVues au Code des relatiMs entre le public et l'administration. 

ArtIcI.l0 
Une copie du présent arrêté sera adressée il Monsie!J" le prefet du Lot, au 
Présldenl du Tribunal Administratif de T ooouse et au comm~ 
enquêteur. 
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D~P ... ItTEMENT DU LDT 

COMMU NA UTE DE COMMU NES du GRAND FI GEAC 

ELABORATION CARTE COMMUNALE D E SAINT CH ELS 

ENQU~TE f>U8 LIOUE la ju in lOla_lU ju ill." 1011) Roté,,,,,,,,, El l OOOO~I!ll 

pROC ES·YER BA L DE SYNTH ÈSE 

• Mon"""" le ', e..o , nt de .. "",",""u ""lI~ de ~'"'' d J r.;,onO "JO"" - Hout ~"'" -
BoI~ou cr dU' , 

• Mon.i<><J, I~ ~Ù~ <Jo S , int C_ 

L'","q<>l'" pub ;qu. ,,",,,,. i:I r~"b",,,,,,, do a cart. oo"""""a1o do SI 0>01 •• '~", d",<>tJQ< 
cU,"" LI"~ "',00. do 33 jOU"< , . oiI du a juin 20 18 au ' 0 juil<>! 2O , a irrll>, da ... 1 ... locaux d . la 
m,~ie d~ Soi rt Ch<I. 

Elie a fait rcbjet d"" "",,"". d , publrl. f~giem..,'oi r .. P'" .~ ct"'\1< et """""n. c .'" t. ~""'" 
k.ocJ. '"' ,>pt ..... , f"'" "' " ... " " iO}"v d. l'. '';, . ' d u Ju. .... 
[ ur",t t001. ""'e po;riode, on ' ogi",,, . t 1. __ cf..-qc.ete ~ ,," te r u " la d "",il,," cu pub k " 
10 o-ai, i, _ "," "-"1< ,<o- .,qt-~ p.> rt" Jliere n'.,., .. lof", ie, .." le"",,_ , c)j oc ...... 

-T "'." .... poi-c"" _ ,nt <.c>rp""''' ''' do" ... """ p-.""""" -1 • ' ''Pf'''- "" ,.or"""',,,...-' 
,."",,".. _t ~ ' l'n'";'" .. "' j , "tif,,,,,,,, d " rh>. , ... ,,, '" d " '~PP"" <10 r" """'-~,,,,, ,,"', .; 

l' .. ''''otiel. [1<. oermettonc de m,u< oppr~'" «le"' <>cau • . [ l'e. pre""'enl.,, 
ob edi" de la oonnIJ"O <'0 f. con ~airo . l e. rono. >oct p.~. lome,t ider1ti' ie,,, 

l 'n ' n 1 e ln , J " tenu Ir"" pe,.". , e""", -le 'I~' ~ Je" ;>U l ij do 14 h ~" n 1/ " J(J -le .. me" / 
lu f e : ~Ul ~ de 14 h 'JO n ' 1 , VU -Le mo.rd, 10 )lJft:et ,-;Jl ~ d . 14 h :;0 <i 11 " :JQ 

8 O<l min , .-co .0 :lOfIt pri:,;c "'". en m.l iric 1"", """ pc",,""""'''" d u 7 ct 10 j uiI .. 20 1 8_ --" roqi. trc ~ 
10 t l'objet d< 3 0(>""" '0',,", Un 000' ;" " ie"'"", 1YO m 0'" P""'",u ie 2(l.'OOf.'013 2 ",,"(Ti=; on
"" 'e<;"'''' "'" , ie l'erdon! " po;,; ode d'ef1q<è'e l "",,-ne, m'o ete ",mi< "'" "" 10 pe.""o..-,,,," ou 
' 0 j e; r..t 20 1a 

1 QUESTIONS DU COMMISS AIRE E NCIUETI!:U ~ 

' Ult LES ItEPQN' E' IlPPOItTtES A L'AV;' DES l'PA: 

_L" 'Ji<;, """ .. ' '''''0''''10 d~ " CD-EPHIAo ..., d " " 00 2:>tl2118 .. t ~""",i d~ ,,,,,,,,,m~n-:Mic", . t 
oc' omm"" cel . d< p"'1I;,g~r ~ (.,.,o~n/ 10001 '*0_ " bcol ç"",=,"Ci"'i,~tion 

QUESTION 
Or '" proje' de ""ne romm"".'" p<"éyoit Z 5i .... di.,incU; pour "". '""';..~ •• 7 

La ,n~i~ >l'., l', evu '"' '«JI ""al pou- IelOl' pr*t Ce projet . 'ai ' " pro<im'. de 10 RD a;;: 0' du 
""" ..... ""~ , ,01 , ,"" . " " , . 1", d. ",,"~ k ... """"' 1'" "' mlTL~ "' "" P~R , '" ,"' " " • .• • ,""' " .. 
rat~« do de<;oooe ma .1. !OC. """"",cla! 00( " ,e pre. de> ~""" prir" poux, et rte, , 'e p u. 
nortna q .... de ie .~'-", >ur '" zco< d J Booi~ , lieu pri-.- ie,jie d o> ~d,,;te. <0,"''''''_ 
C"Ie p""'" le eoc ré .... .-ée " Ge prOjet, . ' 1 o'a""'-t " oit pa" • ,.". deda". d." le PLUi 

_"";' ,b .. · ... , ,", ~ 0 """1. ,, , r"'J " " I ,, " 01" l , . .. , ,10'" 01" 1 ~.-o:ll i ft l" " I~ "''' ~, . , ,~ , ,~'" , .. 
I..!borie oroi .. "",t de. JOb om .. d~ oot.> bitation habitat.'agrioulLSe :fOOOlX. or. de 1.1 
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QU ESTION 
~lIu mQSu,~s p',;""y~Z_V<lu, p<nIf prov~ni, I~. confflt!: """ • .g~. ? 

l'toponse , 
_. """teu , du m .. d. _.borie "' >pe<). pori",temenl le, pr",,>e<:.t>, re , pace oomm eMi . , 1 poU\/< 
cnlre " 0 ""ploit,h:." , ogri<olco CI leo ""dont"~ .. le fI);lO <le La boric corm>;O aileur. "'" la 
comfrOJ'I<> 

_", !e<ra no; """ nl :omme,a , I>se. d. n. 1e """'" d'on ero bOfl)' e n parte",, "at e",. '" oommune . t 
e PNR, le> ""u ... ",,", r..bil"",. ,ion""", da "" une <""mu"" ,,,,ale . ... e< "" a ... ""t""e. et "'" 
n<>OO\'é<1 ,ent., ~, ",,,,,,, port..it""",n' .,forme, ou IT'<>Toent d ... çor,-"",,""' i'''ioo , R~e<1t, . 1 

expk>i' ant, d",,, nl ""pr. nd« " . e ",<p<-ct.r. Le """"'r1' de 20 13 port" ",'e<1tiel emo'" , u, le 
,' '''it ....... .."..'' d LJ ""' -"">Il h"~ ",..., ' rc< " ~\;""' """ "" i",,... .. . ' .... , .. _ '" "'. d i',,,,, . "x ri .... , in< 
wu, 1" will w pr u;..l Id re , l d~ reJ4)k>,taliu ,) el "" ' lJi>" ,oœ> ;;""ele, d'u,,,, ..... , e de b. l' "'''' ,u , 
un """,,-ne! de po.. i, Ie . le int, ,,, 

., fli"i """""" Cf> [>l'n'''''''''''' ""~ ~ . r 10:1 m >l , .... . do< e >opi<lit>linn<; "'Jictl ... imu ! 1" . ·",t 
r>O\Jve;J j M "m, nt ::. ve ri , "",a " l 'e. 1 OJ "" .u :l de re>ploi,"'ion " roppose ru luter ' 00 t aIT,' 

• 
. f. 
• 

" 
_AI'" •• sorti de soI ioh lioo. Ce I~ DDT . t r>:>I:arrment ce I~ de "'''M,e r 1., />0,,,,,,, "" ,egard '* 

1. <JfoamiqlllJ 'em,onale, L' prodllClK" d e klg......-rts e st de H ia" d. 2002 " 2J 16 ," 31" 
. """" ~' cjt. 1 ,,'. ' u "' p.. M I> h 5 d ",,, ", , ~, .<Tl"",. Le """"" () r. ,"",u vi>« 2 k.oJ"Hl"nt> 
la n .., d'cI ..... nl . ur d , "'" en 14 CO<lStructio" ""~ et 3 re"bilitatio" ' " ..... 1""""'100> 

QU ESTION 
c;., s= n.,;o c",,"s .mbilieux n'~s( ' il piJS œ ,.,.,.-ur<' ou ~"'~ rie 10 """ i(~ ? Ne s e ".~ui(-il 

ptt~ ptt, 1'000000ure • l'u_ni~~~on do trop do foncier ? 

Rôponu 

Tout,. les cernan:le> "" CU ""p:>.ees dep..is ~ an. ont " .. , ' ""-'_ ' , 1. oon'''''""nœ est 
qu', u"",.,., OOI1, "--ctioo ""o,e n', P'-' '" t~ ", m,'gr~ l'imp<:><t,,,,,,,, de 1. demo";e. L. "",rwio",( 

:re. p",de nt <OO1pt. lem de ce g~ ~'"'t ,"",-ni Ce t.~ , Noe. >OIT.." • • • , 11" . ... . 'Oç o ne 
~uh, '.<rn"'""'" dA 1. v, I" .. ,lu C~ .. Mn. ,..,., Of>i>r>t ..... rle ,''''''. l'''''1ioo rlLJ t.. ";loir~ " )lJ l""lJ~ 

,oa, le G,at'I<J Figeac et le Départerwnt donl les ot>jeotfs en terme c e démogaphe sont à co"" 

,«"" 
_0 projol ~("~ ..rOco baory d~vr, i t ~n .. ,!rQ 1, comrr...-ci , Ii<"oo do ,1 a 5 10 .. d'kj " 5 aM. L ... 
~"_ """"'. oon , ' ''-''''ible. do" ".n! ";por';-e ,"" der",,,,", ron . "" f" . s;' ce P-r'-
_'" ab8<..tion :l j PlLi 1'Of"'''''"' de « inter,O<J '" "" rono~, do « _c, lib"", ou ,.localise, '" ne.;., ,,,a . e 
en konctoo d., projet. qui 0'( efecti'Omen' ~'xout i •. 
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SUR LES OBSERVATIONS DES ADMIN ISTRES : 

Sur r ouvenur. " l'urbaniM tion auto ur de S,,;pl Chels 

Courrier ... cl roniq ue du 26 iuin 2011, , i, it. et mention le 7 ju illd ... " 1. re gi. 1r< de 
M.dame Nat ha l;e LalX'rte. 46140 St-Vincent Rive d·Oi!. propriétaire d 'une maison <le fam~ l e 
dans le Dourg (le S3,nt-enOi. 
Ex(c~1t do mail 

• Jo :l< lrouve "OS I~ dé,I",roocn de IEPCI 3CCept.'" Ge POJf" ,;" re la "rx<C"'" entll",,; 
po .. :.o c<»,mull<O ~,=I '" tr""Mc<I de compétence docuMonl d'u"",ni,,",,, ct 
docun",nts t.o""t _ . ~'. Il<> _ p~.I'. vi~ PPA du G"",~ Fig<:>c _~ "" troue .. ~. l '~,,,, 

pp~ du SCoT du GnJ/l4 ,~,'~ac. ,je " e trouve P'l' l',,,,~ ~" P~rc foUt'u rel R~ do> Cau, .... 
du O".rcy 

L. PfO;et ~. I. ""ne oommun61e ;",e <h~ ~di", <h croi""""" du rx>">lbr. je 
i<>I;emeni •• 1 de ni ,,,.bi'l~tJons dérro.,"ni~ "" "'!lori '"'~ rytllm~~ oD>erJoi" 
n·.,,,," p;;rr I~.' c"'~, l''''f''"l-<ik>n., ri •. , .... 0"',".' """'''',,''i/ol;>.< 1II>"."nt .'Rr.f>"Y'" s r .. r...' 
("" ,_ '" ""'"~> ~>i<;id"I~. et l 'o<xupdlivt 1 ck. <kilt. cr """~. " ..,I.lIt". '" '''~ 10;<; 
,,,,,'eur> déj~ rorutructbl<>, Dlto,:e '''''leu"" du boorg en pi>fOCUier lM """"".", 
'",,'QUr-. ~. ~ r" .. t"",' • • ';o" ~ l '''''''"Q du ,;~..,;<> ~i< Jo, ,\.I;ls '*' u !x>rfQ do p~" o>I 

ri'", .. ", <il> I~ fi" ,<* ""'" rI '"n pdnr "" " ... r ,mafll.<'If/'''' ;i r''''=~~ p<>I.r 1«.' ",,<.00.' 
.",',~nle, -Entrée <.OOoir»~ <UJ ,'jJ,'~ ~~U" CIo..-e ,,~. <k ni'l~f>t d ' !.'roori=e on o.n. 
o"""",,u,,",1> : O'>q"' 'ni, ""pon"'" <k décolurer" ",ctUf. du Mm",,, _"",,,,1 "" 51·Coel, 
(UM "",J. wrdruofun r;e~ . '<Joie "'-' '. oomm"ne de 1';;';ci!h3G ~n r",,, 00 "~".,,,J Vue 
Io<nt~"", et~, ollf'Wle non p.";~,,,"; ~,~ r",,"", prlflolM! pM 10 dépwte,..,."to!e "",,,,01 
ptI '''".<;er t,e s 'cri or; v,., Joinlai"" L~ cons'r",,':<X1 d'ur; l,x~1 <Je ve,,'" '''' u"" ""'c,,., 
1>fI ';~ ~, <Jet~c~,; de w:rl biltl . ""IMt e,i "'aI.n"",t ~ pro"," en toro .. <i'int<-;;f« ioll , ;., ~ 
"",.,1 olOn m'eu. int"'ni ~n ~ecp<!r><l'=.'""i':é du o't; de .. m"i,;" 

1 a W('/f-{',/k>n rII>.' ~.<p:>r."'< ""~,' ,,'" ,000rl;; '" oJ"'" ,'lMr'~ a'>.«>II)j> ,,""',,,d .",. C-<I 
type de oommune • 

Visito ct me nt"", I~ 7 juil lot sur '0 fog i. tm de Mon. iour BOUfg<'oi. IX'ur '0 compt~ d~ 

BOUfll""i< C.ro!in. 
[)e""cOOfd . ur l'urbon i.,tion Ce l',,,,''ee du ~Ioge _mo"QU" ";ab.l i " to""o u t~ .;phOnique ot inlerrot 

Visit o ct mo nt"", I~ 7 juil lot sur '0 fog i. tm de Mon. iour R~my Pclle quor 
Croint. Sl~ I\rl>or is<>ti,,,, de rontrpe de vi l,~ qLi P"'JTod etre pn;juXtt>le ou c",~ctere 

coos>€nard du twr.e~u e l aux cè ne. de vu.,. , e rs ~ coo _ depoJ i' le \i l""" 

Visit e el m.ntion le 1 D juil l., SUf le .. giS". d l Madame Vand.r~l aels.n, 
o.>f~,orab"''' 1> don<i' ic:ition ~ 00"'9 d. Soi" COol •. C.lo ""oit " 1> quo it. do 
l en..-onn..."o" t 

QUESTION 
L 'ob.elVa1ion dot Mme Lapone .ur l'.b •• ne. d. pie"e n· •• r pa. fon<iH ~a 4. ,iMn1ion figule 
l>I<'n au <IO •• ,H. le Grana Fille., n'osi pas une PPA ma,. le mallre a'~uvrnl1o au 
proje! d. can. comm""al ... tt conu commun.l. seul. son! ob/iga!oire. 1 .. I vil do 1. 
CDEPEN,o,F el d. Ir> CII<lmbre d·.gricullun. 
Au·_~ tN ",,,t. qU<lstion dQ '0"" • • , <>lia do 'on4. s ou","",,- par CH ot..-.rv~tions, s ur , ... 
obj<!ctifs do dQnsi'" l U ""Janl dos ",,"oins ., i<><xs consQql}g]c" urbonistiqlJQS, 
enVifOltltemenra,.. el p.,nmonta,.s me pa,alSsenr piUS pM/non, .. par 10 fall qU'ell~ 

r<joi~nent pour pMU. ta e vis 4 •• PPA Quell. rép0nM! ? 
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Réponse : 

L" pc. "bo l tes <fLXtaolsat,.,n pou' ",.t.,."., (x>ml"lI,b j je a " , c '" S:';Û l "'"' r .. ~",,,pe'" .... ~. 
zoooo ooj~ uroorOoo,,, '" priorrtoi<c~ CI ' UI' c, ""ntrc~ t<wg~ , b tef1m l(, 'Ii""'" ""r.t on centre 
bou rg . La carte communale n'est pas routil le ;:l.Js ad apté pou, (lar,.,t~ 1. qua i té archUe<;turale et 
P'Y""'lcrc dco implontotion':' 00 nouve lle" _ ,otion':' _~ le rc"fC>fœmcrot du bourg ~= 00.-
1'0<.. veit .... " a rtrbanisatioo . .... défa lll d'CAP opposable. des pr'o1cipes d'ané n>gerre.1t som donnés 
d ,n~ le ,apport dé: pr6=-ototion . , doive nt oder a nmpl'"'to~oo c t ~ l'oego"i'''''''''' de, c'pacc, 
p"bliCS 

Vi"i!e e t mo nt ion 10 10 ju illo! ~u, le ,eg isuo de Madame ~! Mon",oyr PeZO! Elo i 
D""",o d<o q"" 1. t"", li1<o d. 1. ~C.'" 128 • St Chol< ..,it cI~._ e , COffiO\Jctit l<. L. p, Ni<o 

r "l", · u~ " " p""" .. 1 ~"' 0"" "",I""" l''''' . u " , "ff i>. " te 

QUESTlON 
A "",,!r~rlo <1<0. ob. "",,,,;ons p~n"'., cPll<>-c; "'q";.n unQ s""",,;c;' cons/rucrmlQ 
Qr~nriu • • roule ,. parc""~. Il ~.I vr.i qu'~u vu rio 1. f.ib/~ superficie cie 1. pan;",/~ on '''' 
comp""'d pu POllrq<1f}j OUQ • • ,. div; . .... "" d<lur pour 1. oon.rrocUbilj, • . Q",,'''' sui/Q 
donnez-VQus;; cene d~m."cIe? 

Ré ponse : 

Le projet de la corr mun~ portn it oor Ioute 10 pmcdlc m~ is il 'i n une cd ine il préocr /cr Dc 
f'L"" m~"", , i la 7mlp r_"",tnLd hlp e.t rkluite , ~I " p"'tlI<"t r impl<lntmion ~' L Ln ~ hnt:dat <YI P' 
le RNU p"rmet ~es extensions 00 zone ' lOf1 co nstruGtitles. 

Su, I"~LN~nur~ ;, l'urbanisation au Mas"! Lab<:>rie 

Cou<,icI, du 3 ju il l<>l . i.il<> <>1 montion le 7 juil lot ~u, le ' Qgi ",,,, dQ Mad~mg 01 Mon. iour "",mu 
Richa,d 
R<>g r~no cu o l. p. r"," 'Q B7à3 <lent i o~t pr<>priOt'~Q "" ~ou."t p'~ <I=<Q "" ~trLJC ,iIl" . M ,= 
m""" isie< ;\ l'acthité ir sul'lis,.,te é<A:nom iqoomem, 1 souha:tait 3fI"I<lnaoae< sa- cHIO parcella des 
co"olruetiono d ~~Q""""t tcu i .t iqu~ pcu r oompk>t'" .... ,Q, ,,,,,,' . 
Ne comfte rd pas'" classement proposé sm les autres parcel .. à Lw", .. r<oc)e de 
l'",,,tivi''' d''''''''~. 

Cou"ie, du l ju illet . ioile et mentien le 7 juil l. t su. le regiotre de Mad.m. Manin. 
Laffo, . , ie, de l'URL Mas <le L.bo, " 
Rappe4 du contontie u, (~'ion, ,;. it, de contrôle : ",," "," e lle" ptp confrootpe er 
2J13.Demande le re:rait de 1. Z01e con stlU:til>e r<oj€1ée qu i .. eUe é :a it m"; otenl e poœait à 
n""",. c !to i apporte, d .. contra inte . et nuire au :\éve;'PI"' mont d~ .on acO" le et not.mment 
,em<-11'e 00 questioo le plan d' épan dage. pcçose 00 rerrp'aO<!moo l l. ~arœlle 87103 {de M Hern " ) 
plu, .k>"r>ée cl< son exploit.:icn dan,,, PAU et , or le .... ",.rll oppoo;é 

QUESTlON 
L 'observation de M. Hernu lur ~ proj.n lOuri.1iqUfl n'esr pu en conformité . ...... lei 
objecnfs <le "' can. communale qui visen r p/IIIOI /'~cc.,.iI <le resi<lems ~nnaMms. 
C_nclanr les risques <le conMs <1'usoges h l bilU' agriclIlW'" sou/."';. ~f cel !leur 
obseN.lions som mis. Ces obserfillions rejoignem /. reseN' formU/H P'lr", chambre 
d'.grlcul'ure ~n qU.lilé de PPA Quel/<: répon~e ? 
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